
Les présentes condi�ons générales expriment l'intégralité des obliga�ons des par�es. Elles cons�tuent le socle unique de la rela�on commerciale entre les par�es, et, en ce sens,
l'acheteur dénommé client est réputé les accepter sans réserve. Dans le cadre de l’ac�on de forma�on, le client est dénommé stagiaire. Dans les présentes, la Coopéra�ve Régio-
nale des Arts du Mouvement, de la Musique et de la Voix, également juridiquement nommée « STUDIO LA NEF  - LA COOP DES ARTS », est désigné comme étant la Coopéra�ve.

Inscrip�on et tarif.  Avant toute inscrip�on le client s’assure qu’il remplit ou que les stagiaires qu’il inscrit remplissent les prérequis figurant dans le programme de forma�on. 
La COOPÉRATIVE ne sera en aucun cas responsable d’une inadéqua�on de la forma�on dispensée liée à l’absence des prérequis indispensables. Toute inscrip�on vaut accepta�on
des prix et descrip�ons de la forma�on proposée. L'inscrip�on est validée par la récep�on, au plus tard 10 jours ouvrables avant la date prévue pour la forma�on, des bulle�ns 
d'inscrip�on complétés et signés ou du devis accepté ou de la conven�on de forma�on signée.
Dans tous les cas, la COOPÉRATIVE adressera, au client, un courrier de convoca�on avec plan d’accès et les horaires de la forma�on. La COOPÉRATIVE ne peut être tenue pour
responsable de la non-récep�on de celle-ci par les des�nataires, notamment en cas d'absence du stagiaire à la forma�on.  Lors de chaque temps de forma�on, le stagiaire doit
émarger la feuille de présence qui seule fait foi de sa par�cipa�on à la forma�on. L'absence d'émargement est assimilée à un non suivi de la forma�on.
Nos tarifs de presta�ons en forma�on professionnelle con�nue sont exonérés de TVA en vertu de l’ar�cle 261-4-4 du Code Général des impôts. Le coût de la forma�on ne 
comprend pas les frais annexes (repas, transports...) lesquels demeurent à la charge du stagiaire.  
Cas spécifique des formations à distance. Avant toute inscrip�on, le client doit vérifier qu’il dispose ou que les stagiaires qu’il inscrit disposeront à la date prévue des moyens
techniques perme�ant de suivre la forma�on :
 • Ordinateur ou table�e avec une mise à jour récente ;
 • Connexion internet suffisante pour lire les vidéos, afficher les documents et anima�ons Haut-parleur ou écouteurs ;
 • Caméra pour les classes virtuelles.
L’absence de ses moyens le jour de la session, ne pourra donner lieu ni à remboursement du prix, ni à aucune indemnité. Le jour de la forma�on, le client s’engage à réaliser un
test de connexion avant le démarrage de la session.  Les configura�ons techniques nécessaires seront précisées par la Coopéra�ve, selon la nature de la forma�on et les moda-
lités pédagogiques. La COOPÉRATIVE dégage toute responsabilité en cas de défaillance technique du matériel ou fournisseur Internet.

Paiement. Le règlement de la forma�on est à effectuer dans un délai de 30 jours maximum à compter de la date de factura�on, comptant et sans escompte.
Il appar�ent au client d’effectuer préalablement la demande éventuelle de prise en charge de la forma�on auprès de son OPCO. En cas de non prise en charge par son OPCO, 
la COOPÉRATIVE facturera au client l’intégralité du coût de la forma�on. En cas de prise en charge par�elle par son OPCO, la COOPÉRATIVE facturera au client la différence entre
le coût de la forma�on et le montant pris en charge par l’OPCO. Seules étant prises en charge par les OPCO, les heures de forma�on réellement suivies par le ou les stagiaires,
les heures non suivies seront alors facturées directement au client et seront payables comptant à récep�on de la facture.
Pour les formations financées à titre individuel, un acompte d'un montant inférieur ou égal à 30 % du prix de la forma�on sera demandé à l'expira�on du délai de rétracta�on :
10 jours à compter de la signature du contrat, 14 jours pour les contrats conclus à distance ou hors établissement. Le solde donne lieu à échelonnement des paiements au fur et
à mesure du déroulement de l'ac�on.

Condi�ons d'annula�on.
Cas général. Toute annula�on de sa par�cipa�on ou de celle de ses stagiaires par le client moins de 10 jours ouvrés avant le début de la forma�on, entraînera factura�on de
50% du montant de la forma�on. Ce�e facture ne sera pas imputable sur l’obliga�on de par�cipa�on au �tre de la forma�on professionnelle con�nue. Toute annula�on de sa
par�cipa�on ou de celle de ses stagiaires par le client moins de 5 jours ouvrés avant le début de la forma�on sera facturée en totalité. Toute absence du client ou des stagiaires
inscrits par le client sans annula�on préalable aux condi�ons ci-dessus, emportera factura�on de la forma�on en totalité. Ce�e facture ne sera pas imputable sur l’obliga�on de
par�cipa�on au �tre de la forma�on professionnelle con�nue. De même toute forma�on commencée est due en totalité.
Formation financée à titre individuel. Lorsque la demande d’annula�on est reçue par la COOPÉRATIVE après l’expira�on du délai de rétracta�on et avant le début de la forma�on,
la COOPÉRATIVE re�ent l’acompte (ou le facture s’il n’a pas été perçu), s’il y a lieu, sauf cas de force majeure. Une fois la forma�on commencée, lorsque, par suite de cas de force
majeure dûment reconnu, le client est dans l’impossibilité de poursuivre la forma�on, le contrat est résilié de plein droit et les presta�ons de forma�on effec�vement dispensées
sont facturées au prorata temporis de leur valeur prévue au contrat, déduc�on faite le cas échéant des sommes déjà facturées. En l’absence de force majeure, une fois la forma-
�on commencée, toute annula�on, abandon ou interrup�on entraîne la factura�on du prix total de la forma�on, déduc�on faite le cas échéant des sommes déjà payées.

Annula�ons - Report du fait de l'organisme de forma�on. Sauf impondérables, les dates de forma�on ne sont certaines qu'à par�r du jour d'envoi des convoca�ons au client
concerné.  Jusqu'à l'envoi des convoca�ons, la recherche du meilleur équilibre pédagogique des sessions peut entraîner la modifica�on des dates de forma�on. Après l'envoi
des convoca�ons, un report peut intervenir dans des circonstances indépendantes de la COOPÉRATIVE telle qu'une annula�on tardive d'inscrip�ons...  En cas de changement de
dates, le client a le choix entre le remboursement des sommes versées et le report de son inscrip�on pour une ac�on ultérieure.  En cas d'annula�on de la forma�on par la 
COOPÉRATIVE, le client sera intégralement remboursé du coût acqui�é de la forma�on.
 
Communica�on. Sauf avis contraire du client, la COOPÉRATIVE peut men�onner le nom et le logo de l’entreprise cliente, ainsi qu’une descrip�on objec�ve de la nature des
presta�ons, dans les listes de ses références dans le but d’une communica�on externe et interne.  

Confiden�alité et propriété intellectuelle. Le Client s'interdit d’u�liser, reproduire, directement ou indirectement, en totalité ou en par�e, d'adapter, de modifier, de traduire,
de représenter, de commercialiser ou de diffuser à des membres de son personnel non par�cipants aux forma�ons de la COOPÉRATIVE ou à des �ers les supports de cours ou
autres ressources pédagogiques mis à sa disposi�on.    

Différends éventuels. En cas de li�ge, les par�es s'engagent à rechercher une solu�on amiable à leur différend, notamment par le recours à la média�on. En cas d'échec, tout
différend au sujet de l'applica�on des présentes condi�ons générales de vente et de leur interpréta�on, de leur exécu�on et des contrats de vente de forma�ons, ou rela�f au
paiement du prix, sera porté devant la juridic�on compétente, civile ou commerciale du lieu de dispensa�on de la forma�on ou du siège de la COOPÉRATIVE en cas d'e-learning.

Factura�on. En complément de la facture, le cer�ficat de réalisa�on établi en conformité avec les copies des feuilles d'émargements (ou des états de connexion pour le e-learning)
est envoyé au client ou à l’OPCO en cas de subroga�on de paiement. Les factures correspondent aux heures effectuées sur l’année civile.

Pénalités.  Conformément à l'ar�cle L441-6 du code du commerce, un taux égal à trois fois le taux légal sera appliqué à l'intégralité des sommes restant dues conformément 
à l'ar�cle 121-II de la loi n°2012-387, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement fixé à 40 euros sera exigée. Si les frais sont supérieurs à ce montant, une indemnité
complémentaire pourra être demandée.
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